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Bonjour,

Je suis enseignant dans un collège en province où le M. Le Principal applique à la lettre la loi contre le tabac dans le
collège.  Je n'ai rien contre cette loi mais il se trouve que des collègues fument et que depuis la construction du
nouvel établissement il n'y a aucun lieu pour les fumeurs.

Ces derniers sont même poursuivis par le Principal sur le parking de l'établissement afin qu'ils ne fument pas dans
l'enceinte de ce dernier.  Peut-on demander à avoir une salle pour les fumeurs, jusqu'où la loi interdit-elle de fumer
dans un établissement scolaire ?

Merci par avance pour votre réponse.

Réponse :

Les articles R. 3511-1 et suivants du code de la santé publique décrivent les conditions d'application de l'interdiction
de fumer dans les lieux à usage collectif. Le législateur avait prévu dans la version initiale du décret EVIN que, sauf
en cas d'impossibilité, un local spécifique pourrait être mis à la disposition des enseignants et personnels fumeurs.
L'article R.3511-2 du code de la santé publique ne prévoit plus cette restriction. La possibilité de créer un espace
fumeur ne dépend donc plus que de la seule décision du chef d'établissement, ce qui est regrettable.

Par contre, et cela est conforme à l'esprit de la loi, les seuls espaces dans lesquels les enseignants et personnels
peuvent être autorisés à fumer sont des espaces spécifiques, à l'exclusions des salles réservées aux enseignants et de
tous les autres espaces compris dans l'enceinte de l'établissement, qu'ils soient couverts ou non. La valeur d'exemple
de l'enseignant, du  Maître  ne peut donc plus inviter les élèves à la pratique du tabagisme.

En conclusion, vous pouvez demander qu'une pièce soit mise à la disposition des enseignants ou personnels fumeurs,
mais vous ne pouvez pas l'exiger.

Les attitudes laxistes et la banalisation, souvent complice, des infractions par les responsables a incité le Ministère à
promouvoir, par décret ou par circulaire, l'interdiction totale de fumer. L'annonce de cette nouvelle pourrait être faite
très prochainement.
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